
Déclinaison des dispositions relatives à la pêche ( P4-A à P4-E) et au soutien des effectifs (R3-A à R3 -C).

Disposition Mesure de déclinaison Espèce concernée 2014 2015 2016 20 17 2018 2019

anguille Loire aval

saumon tous

truite de mer Tous

saumon domaine maritime

truite de mer domaine maritime

lamproies

lamproies

lamproies

aloses

aloses

aloses

domaine maritime P4-B

toutes tous

toutes

toutes

toutes

aloses

lamproies

mulet

saumon tous C3-A

Bassins versants 
prioritaires

Liens avec d'autres 
dispositions du 
Plagepomi

P4-A : Compte tenu des effectifs constatés, la 
conservation des populations de poissons 
migrateurs amphihalins fait l'objet de mesures 
d'interdiction ou de restriction de la pêche. 

Compléter les dispositions réglementaires 
encadrant la pêche de l’anguille, par une 
réglementation locale à l’échelle du Plagepomi 
portant sur les modalités de renouvellement des 
licences de pêche de la civelle.

Organiser une concertation sur la mise en place 
de nouvelles réserves de pêche ou sur la 
modification des réserves actuelles (lac de 
Grandlieu, Erdre et marais de Mazerolles).

Maintenir fermée la pêche du saumon dans les 
cours d'eau situés dans le territoire du Cogepomi, 
et recommander le maintien de la fermeture de la 
pêche du saumon en mer dans la zone des douze 
milles.

Maintenir fermée la pêche de la truite de mer dans 
les cours d'eau situés dans le territoire du 
Cogepomi, et recommander le maintien de la 
fermeture de la pêche de la truite de mer en mer 
dans la zone des douze milles.

Étudier l’intérêt et la faisabilité d’interdire la pêche 
du saumon ciblée et accessoire dans la zone 
économique exclusive.

Étudier l’intérêt et la faisabilité d’interdire la pêche 
ciblée et accessoire de la truite de mer dans la 
zone économique exclusive.

Maintenir l’interdiction de la pêche des lamproies 
en eau douce dans les bassins de la Maine, de la 
Loire bouguignonne, de l'Allier, de la Sèvre 
niortaise et des côtiers vendéens.

Bassins de la Maine, 
de la Loire 
bouguignonne, de 
l'Allier, de la Sèvre 
niortaise et des côtiers 
vendéens.

Contingenter la pêche professionnelle des 
lamproies en zone maritime, par une limitation du 
nombre de timbres-filets au maximum à 36 unités 
pour l'estuaire de la Loire (nombre révisable entre 
2014 et 2019)

Bassins de la Loire 
aval,

Contingenter la pêche professionnelle des 
lamproies en zone maritime, par une limitation du 
nombre de timbres-filets au maximum à 36 unités 
pour les estuaires de la Sèvre niortaise et des 
côtiers vendéens  (nombre révisable entre 2014 et 
2019)

Bassins des côtiers 
vendéens et de la 
Sèvre niortaise.

Maintenir l’interdiction de la pêche des aloses en 
eau douce dans les bassins versants de la Sèvre 
niortaise et des côtiers vendéens.

Bassins des côtiers 
vendéens et de la 
Sèvre niortaise.

Contingenter la pêche professionnelle des aloses 
en zone maritime, par une limitation du nombre de 
timbres-filets au maximum à 36 unités pour 
l'estuaire de la Loire (nombre révisable entre 2014 
et 2019)

Bassins de la Loire 
aval,

Contingenter la pêche professionnelle des aloses 
en zone maritime, par une limitation du nombre de 
timbres-filets au maximum à 36 unités pour les 
estuaires de la Sèvre niortaise et des côtiers 
vendéens (nombre révisable entre 2014 et 2019)

Bassins des côtiers 
vendéens et de la 
Sèvre niortaise.

Étudier l’intérêt et la faisabilité de limiter la pêche 
ciblée et accessoire des aloses dans la zone 
économique exclusive.

Inscrire la réglementation de la pêche des 
poissons migrateurs amphihalins dans les arrêtés 
annuels relatifs à l'encadrement des pratiques de 
la pêche.

Contrôler le respect des interdictions de pêche en 
amont et en aval des ouvrages transversaux en 
cours d'eau et dans les pertuis de vannages et 
dispositifs permettant la circulation des poissons 
au niveau des ouvrages.

Cours d'eau 
nécessitant la 
protection complète 
des poissons 
migrateurs 
amphihalins.

Cours d'eau de la 
zone d'actions 
prioritaires anguille.

Etudier la mise en œuvre de zones d'interdictions 
temporaires ou permanentes de toute pêche des 
poissons migrateurs amphihalins au droit des 
barrages et des écluses.

Cours d'eau 
nécessitant une 
protection complète 
des poissons 
migrateurs 
amphihalins, où 
l'anguille est présente. 

Cours d'eau de la 
zone d'actions 
prioritaires pour 
l'anguille.

Réaliser l'inventaire des limites de salure des eaux 
existantes, et si des estuaires en sont dépourvus, 
proposer la délimitation de limites de salure des 
eaux.

Loire aval, Sèvre 
niortaise, côtiers 
vendéens

P4-B : L'exercice de la pêche s'adapte au cycle 
biologique des espèces de poissons migrateurs 
amphihalins.

Si l’état de la population le nécessite, et en 
accompagnement des actions de préservation et 
de restauration des habitats, organiser une 
concertation pour étudier l'opportunité de mesures 
d'encadrement complémentaire ou différentes des 
pratiques de pêche des aloses, adaptées à son 
cycle biologique. 

Loire aval, Loire 
moyenne, Sèvre 
niortaise, côtiers 
vendéens.

Si l’état de la population le nécessite, et en 
accompagnement des actions de préservation et 
de restauration des habitats, organiser une 
concertation pour étudier l'opportunité de mesures 
d'encadrement complémentaire ou différentes des 
pratiques de pêche des lamproies, adaptées à son 
cycle biologique. 

Loire aval, Loire 
moyenne, Sèvre 
niortaise, côtiers 
vendéens.

Si l’état de la population le nécessite, et en 
accompagnement des actions de préservation et 
de restauration des habitats, organiser une 
concertation pour étudier l'opportunité de mesures 
d'encadrement des pratiques de pêche du mulet, 
adaptées à son cycle biologique. 

Loire aval, Loire 
moyenne, Sèvre 
niortaise, côtiers 
vendéens.

Organiser une concertation pour étudier 
l'opportunité et les modalités d'une réouverture de 
la pêche du saumon, qui portera sur des critères 
techniques et de conservation, mais également 
socio-économiques à des fins de valorisation du 
patrimoine halieutique, tout en veillant à ne pas 
compromettre l’objectif du Plagepomi.



Déclinaison des dispositions relatives à la pêche ( P4-A à P4-E) et au soutien des effectifs (R3-A à R3 -C).

Disposition Mesure de déclinaison Espèce concernée 2014 2015 2016 20 17 2018 2019Bassins versants 
prioritaires

Liens avec d'autres 
dispositions du 
Plagepomi

saumon tous R1-C

anguille R1-C

anguille

saumon sans objet

anguille sans objet

anguille sans objet

anguille

anguille

saumon P4-B

saumon C2-B

toutes tous

toutes C1-E

saumon sans objet

saumon sans objet

saumon sans objet

anguille

anguille C1-C

saumon C1-C

saumon C2-B

saumon C2-B

P4-C : Pour la cohérence de l'action du Plagepomi 
sur l'exercice de la pêche, la coordination inter-
services dans la lutte contre le braconnage est 
maintenue et encouragée.

Réaliser un plan de contrôle anti-braconnage (hors 
anguille) : organiser des réunions annuelles de 
coordination préalable à la réalisation des 
contrôles, à l'échelle de certains sous-bassins 
versants, y compris en aval de la limite de salure 
des eaux. 
Ces réunions valorisent la connaissance du terrain 
et permettent d’orienter les contrôles vers les 
cours d'eau les plus exposés au risque de 
braconnage en période migratoire : amont et aval 
d'un ouvrage difficilement franchissable à la 
montaison ou à la dévalaison, ou contrôlant l’accès 
à d’importantes surfaces d’habitats, zone de 
frayères, zone de repos estival (sous-réserve de 
leur connaissance).

Réaliser un plan de contrôle anti-braconnage de 
l'anguille : Organiser une réunion de coordination 
de la lutte contre le braconnage de l'anguille, en 
particulier de la civelle, en eau douce.
Cette réunion valorise la connaissance du terrain 
et permet d’orienter les contrôles vers les cours 
d'eau les plus exposés au risque de braconnage 
en période migratoire : amont et aval d'un ouvrage 
difficilement franchissable à la montaison ou à la 
dévalaison, ou contrôlant l’accès à d’importantes 
surfaces d’habitats.

Cours d'eau de la 
zone d'actions 
prioritaires pour 
l'anguille.

Réaliser un plan de contrôle anti-braconnage de 
l'anguille : Organiser une réunion de coordination 
de la lutte contre le braconnage de l'anguille, en 
particulier de la civelle, en zone de marais et en 
aval de limite de salure des eaux.
Cette réunion valorise la connaissance du terrain 
et permet d’orienter les contrôles vers les zones 
de marais rétrolittoraux les plus exposées au 
risque de braconnage de l'anguille en période 
migratoire : amont et aval d'un ouvrage 
difficilement franchissable à la montaison ou à la 
dévalaison. 

Cours d'eau et marais 
de la zone d'actions 
prioritaires pour 
l'anguille, et domaine 
maritime.

Réaliser un plan de contrôle anti-braconnage (hors 
anguille) : Établir un bilan annuel des opérations 
de contrôle anti-braconnage, qui identifie 
notamment les difficultés rencontrées. 

Réaliser un plan de contrôle anti-braconnage de 
l'anguille : Établir un bilan annuel des opérations 
de contrôle anti-braconnage en eau douce, qui 
identifie notamment les difficultés rencontrées. 

Réaliser un plan de contrôle anti-braconnage de 
l'anguille : Établir un bilan annuel des opérations 
de contrôle anti-braconnage en zone de marais et 
en mer, qui identifie notamment les difficultés 
rencontrées. 

Recommander la réalisation de contrôles anti-
braconnage de l'anguille sur le domaine maritime 
dans les départements de la façade atlantique.

Loire aval, Sèvre 
niortaise, côtiers 
vendéens.

Recommander la réalisation de contrôles anti-
braconnage du saumon et autres espèces hors 
anguilles sur le domaine maritime dans les 
départements de la façade atlantique.

Loire aval, Sèvre 
niortaise, côtiers 
vendéens.

Étudier l’opportunité, sur des secteurs délimités, 
de renforcer la cohérence entre la réglementation 
de la pêche des carnassiers et la protection des 
poissons migrateurs.

Cours d’eau 
nécessitant la 
protection complète 
du saumon dans les 
bassins de l’Allier, de 
la Loire 
bourguignonne et de 
la Vienne.

P4-D : Les activités dans les cours d’eau tiennent 
compte de la présence des espèces de poissons 
migrateurs.

Tenir compte dans les PDPG des zones de 
frayères de saumons dans la définition des sites 
pouvant accueillir des repeuplements en espèce 
holobiotique.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

Développer des synergies entre le Plagepomi et 
les PDPG.

P4-E : Les animaux exotiques envahissants 
peuvent, en cas d’impact avéré sur les effectifs de 
poissons migrateurs amphihalins, faire l’objet de 
mesures de régulation.

Sous réserve d'une caractérisation suffisante de 
leurs impacts, mettre en œuvre des actions 
expérimentales de régulation des végétaux 
exotiques envahissants.

Cours d'eau 
nécessitant la 
protection complète 
des poissons 
migrateurs 
amphihalins.

Cours d'eau de la 
zone d'actions 
prioritaires anguille.

R3-A : Les programmes de soutien d’effectif 
intègrent les recommandations scientifiques 
connues ou pouvant être émises lors de la mise en 
œuvre du Plagepomi.

Associer le Conseil scientifique du saumon de 
Loire-Allier aux décisions d'orientation du 
programme de soutien des effectifs en juvéniles 
de saumon.

Établir un bilan annuel de la mise en œuvre des 
recommandations du Conseil scientifique du 
saumon de Loire-Allier.

Appliquer les recommandations scientifiques 
annexées à l'appel à projets national sur le 
repeuplement en civelles

Tenir compte des capacités des habitats, des 
densités de population en place et des points de 
suivis des milieux aquatiques dans le choix des 
sites de déversement.

Loire aval, Loire 
moyenne, Vienne, 
Sèvre niortaise, 
côtiers vendéens

R3-A
C1-C

Réaliser prioritairement les opérations de 
repeuplement en civelles sur les sites présentés 
au Cogepomi.

Loire aval, Loire 
moyenne, Vienne, 
Sèvre niortaise, 
côtiers vendéens

Tenir compte des capacités des habitats, des 
densités de population en place et des points de 
suivis des milieux aquatiques dans le choix des 
sites de déversement.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

Éviter les déversements d'alevins à moins de 
500m d'une frayère naturelle dans :
- l'Allier, entre les seuils de Langeac et de la 
Bageasse ;
- l'Alagnon sur tout son cours ;
- la Dore sur tout son cours ;
- la Sioule sur tout son cours ;
- la Gartempe sur tout son cours ;
- les affluents de l’Arroux.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

En absence de données de présence de frayère 
naturelle, limiter la densité de déversement à 0,5 
alevin/m² sur l'ensemble des sites où une capacité 
d'accueil est définie.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne



Déclinaison des dispositions relatives à la pêche ( P4-A à P4-E) et au soutien des effectifs (R3-A à R3 -C).

Disposition Mesure de déclinaison Espèce concernée 2014 2015 2016 20 17 2018 2019Bassins versants 
prioritaires

Liens avec d'autres 
dispositions du 
Plagepomi

saumon R3-A

saumon R3-A

saumon Allier

saumon Allier

saumon Vienne

saumon Loire bourguignonne

saumon Allier, Vienne

anguille

saumon

saumon

saumon

saumon

saumon C1-C et C2-A

saumon Allier C4-C

saumon Loire bourguignonne C4-C

saumon Allier

saumon Allier

saumon Allier

saumon Allier

saumon Allier

saumon R3-B

R3-B : Les programmes de soutien d’effectif 
�respectent la logique de non dégradation du 

milieu aquatique (capacités des habitats, 
interactions avec les populations piscicoles en 
place…).

Étudier avec le Conseil scientifique du saumon de 
Loire-Allier l'opportunité de modifier la méthode de 
prise en compte des frayères naturelles dans le 
choix de sites de déversement d'alevins.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

Le cas échéant, réviser la méthode de prise en 
compte des frayères naturelles dans le choix des 
sites de déversement d'alevins. Sinon, prolonger 
l'application de la méthode dite des 500m jusqu'en 
2019.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

Interrompre le soutien d'effectif au stade smolt  
dans l'Allier à l'issue de l'année 2016.

Soutenir les effectifs par des déversements de 
smolts dans l'Allier à hauteur de 130 000 individus 
en 2014, puis faire décroître cet effort jusqu'à une 
dernière opération en 2016 à hauteur de 60 000 
individus.

Soutenir les effectifs par des déversements de 
smolts dans la Gartempe à hauteur de 35 000 
individus.

Interrompre le soutien d'effectif au stade smolt  
dans l'Arroux dès 2014.

Déverser les tacons produits en accompagnement 
des smolts dans les mêmes cours d'eau que les 
smolts, sur les habitats situés les plus en aval sur 
ces cours d'eau.

Réaliser les opérations de déversements de 
l'amont vers l'aval dans les différents secteurs 
concernés.

Loire aval, Loire 
moyenne, Vienne, 
Sèvre niortaise, 
côtiers vendéens

Réaliser les opérations de déversements de 
l'amont vers l'aval dans les différents secteurs 
concernés.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

Soutenir les effectifs par des déversements 
d'alevins à hauteur des quantités précisées pour 
chaque cours d'eau : 
- Allier : 250 000 alevins, déversés entre Langeac 
et Brioude, puis entre Brioude et Pont-du-
Château ;
- Alagnon : 100 000 alevins, déversés entre moulin 
Grand et Chambezon, puis en amont du moulin 
Grand et enfin en aval de Chambezon ;
- Affluents de l'Arroux : 70 000 alevins ;
- Dore : 50 000 alevins ;
- Gartempe : 200 000 alevins ;
- Sioule : 130 000 alevins, déversés entre le pont 
de Braynant et le pont de Jenzat.

Cette mesure pourra être révisée, en lien avec les 
deux mesures suivantes.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

Une adaptation territoriale de la répartition des 
effectifs pourra avoir lieu, en fonction de 
l’occupation des habitats favorables par des 
frayères naturelles, de l’amélioration des 
connaissances des habitats productifs et des 
recommandations du Conseil scientifique du 
saumon de Loire-Allier.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

R3-A
C1-C

Les effectifs d’alevins qui dépasseraient les 
valeurs-objectifs seront déversés dans le milieu 
naturel, en priorité sur les habitats productifs 
restant disponibles, et sous réserve de ne pas 
remettre en cause le principe de non-dégradation 
du milieu aquatique.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

Étudier la possibilité d’aleviner des habitats 
productifs accessibles et actuellement sous-
utilisés, y compris sur des affluents aujourd'hui 
non présents dans le programme de soutien 
d'effectif (sous-réserve dans ce cas d’avoir 
préalablement caractériser la productivité des 
habitats).

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

Soutenir les effectifs par l'alimentation 
d'incubateurs de terrain dans les cours d'eau de 
Peyrusse, de Laprade, d'Arçon et dans la Cronce.

Sous-réserve d’en étudier préalablement 
l’opportunité, mettre en eau un incubateur de 
terrain dans le bassin versant du Renaison.

Ne réaliser aucun déversement de juvéniles ou 
d’œuf de saumon dans la zone refuge du haut-
Allier dans le cadre du programme de soutien 
d'effectif.

Ne réaliser aucun déversement de juvéniles ou 
d’œuf de saumon dans la zone refuge de la 
Sioule, en amont du pont de Braynant, dans le 
cadre du programme de soutien d'effectif.

Dans la Sioule, étudier l'opportunité d'étendre la 
zone refuge où aucun déversement n'a lieu, au vu 
des progrès accomplis dans le rétablissement de 
la fonctionnalité des habitats et de la continuité 
écologique, à l'issue de la mise en œuvre du 
Sage.

Dans l'Alagnon, étudier l'opportunité de créer, en 
amont du moulin Grand, une zone refuge où 
aucun déversement n'aurait lieu,  au vu des des 
progrès accompli en aval dans le rétablissement 
de la fonctionnalité des habitats et de la continuité 
écologique, à l'issue de la mise en œuvre du 
contrat territorial.

R3-C : Le programme de soutien d’effectif en 

Étaler les captures de saumons sauvages pour 
alimenter la salmoniculture sur l’ensemble de la 
période printannière de migration active des 
saumons dans l’Allier,  soit entre la mi-mars et la 
fin-mai.

Étudier la capacité à raisonner en termes de 
densités d’alevinage selon la capacité d’accueil 
naturelle connue du secteur de rivière considéré. 
Cette information pourra conduire à une distinction 
de deux types de secteurs parmi ceux où un 
soutien d'effectif est réalisé : 
- les secteurs d'habitats les plus productifs où la 
densité de soutien d'effectif pourrait être réduite ;
- les secteurs d'habitats favorables mais moins 
productifs, où la densité de soutien d'effectif à 
hauteur d'1 alevin/m² serait conservée.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne



Déclinaison des dispositions relatives à la pêche ( P4-A à P4-E) et au soutien des effectifs (R3-A à R3 -C).

Disposition Mesure de déclinaison Espèce concernée 2014 2015 2016 20 17 2018 2019Bassins versants 
prioritaires

Liens avec d'autres 
dispositions du 
Plagepomi

saumon

saumon Allier, Vienne

saumon

R3-C : Le programme de soutien d’effectif en 
saumons privilégie la production de juvéniles issus 
de géniteurs sauvages et recherche une 
adaptation aux besoins de soutien annuel.

Produire les alevins à partir des géniteurs suivants, 
par ordre de priorité : 
- géniteurs sauvages capturés dans l'année ;
- géniteurs sauvages capturés les années 
précédentes et reconditionnés ;
- smolts dévalants du haut-Allier ;
- géniteurs dits "enfermés", nés à la 
salmoniculture.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne

Produire les œufs puis les smolts avec des 
géniteurs sauvages capturés dans l'année que 
dans le cas où l'ensemble des effectifs d'œufs 
pour les incubateurs et d'alevins aurait été 
couverts par ces mêmes géniteurs. A défaut, leur 
production utilisera le géniteur de rang de priorité 
inférieur.

Étudier la faisabilité technique d'une adaptation de 
l'effort de soutien d'effectif à la reproduction 
naturelle effective chaque année.

Allier, Loire 
bourguignonne, 
Vienne


